
Thème 3 : 

La France et l’Union européenne. 

 

Chapitre I :  

L’Union européenne, un territoire de référence. 

 

Quelles sont les caractéristiques du territoire de l’Union européenne et quelle place occupe la France ? 

 

A) Un territoire en construction. 

 

- L’Union européenne est une union de 27 États, qui rassemble 447 millions d’habitants sur 

une superficie de 4.3 millions de km². 

 

- Cette organisation régionale est en lente construction depuis 1950. 

 

- Des institutions politiques participent à la création d’un territoire de citoyenneté. Les 

Européens votent pour leurs représentants au parlement européen. 

 

- Le lien est renforcé par des politiques communautaires (comme l’espace Schengen sur la 

circulation des personnes ou l’euro). 

 

 

B) Un territoire commun et aménagé pour tous les Européens. 

 

- L’Europe comporte des disparités (différences) entre ses États membres et ses régions. 

L’Allemagne, la France et l’Italie produisent une grande partie de la richesse européenne. 

Mise en œuvre de politiques de cohésion sociale et territoriale dans les domaines de la 

culture, des transports, de l’éducation, de la santé, … 

 

- Constitution de régions transfrontalières comme l’Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai 

(en France et en Belgique). 

 

- Le programme Erasmus permet aux jeunes Européens d’étudier à l’étranger. 

 

 

C) La place de la France dans l’Union européenne. 

 

- La France est un État fondateur de l’Union européenne. 

 

- Son poids économique et démographique est important dans cette organisation régionale. 

 

- 60% des exportations françaises sont orientées vers les autres États membres. 

 



- Autrefois au cœur de l’Union européenne, le territoire français est de plus en lus 

marginalisé à cause du déplacement du centre de gravité de l’Europe vers l’est ( à la suite 

des nouvelles adhésions). 

 

- La France n’est que faiblement rattachée à la Mégalopole européenne ( par les régions du 

Nord-Est de la France). 

La Mégalopole européenne : Espace fortement urbanisé allant du Sud-Est de l’Angleterre 

au Nord de l’Italie en passant par la vallée du Rhin (Belgique, Pays-Bas, ouest de 

l’Allemagne, …). 

 

 


